
 

Vous pouvez trouver les documents complets concernant les risques 
majeurs de notre commune : 

 
DCS (Dossier Communal Synthétique)  

en mairie consultable sur place ou sur le site  
de la préfecture 

Les différents types de risques majeurs auxquels chacun de nous 
peut être exposé, sur son lieu de vie, de travail ou de vacances sont 
regroupés en deux grandes familles : 
 
♦ Les risques naturels 
 
Risques d'inondation, de mouvement de terrain, de tempête. 
 
♦ Les risques technologiques 
 
D'origine anthropique, ils regroupent les risques industriels et les 
risques de transport de matières dangereuses (par route) ou les ac-
cidents liés à l'emploi de produits chimiques. 
Deux critères caractérisent le risque majeur : 
 
Une faible fréquence: l'homme et la société peuvent être d'autant 
plus enclins à l'ignorer que les catastrophes sont peu fréquentes. 
 
Une énorme gravité : nombreuses victimes, dommages importants 
aux biens et aux personnes 
 
Ces risques dits majeurs ne doivent pas faire oublier les risques de 
la vie quotidienne (accidents domestiques ou de la route), ceux liés 
aux conflits (guerre, attentats), ou aux mouvements sociaux 
(émeutes) non traités dans ce dossier. 


